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 2017, année d’élections cruciales en France et en Europe ! 
  
Aux urnes-citoyens ! Tel est le mot d’ordre républicain et 
citoyen de l’année 2017, puisque 6 fois nous sommes invités 
à voter cette année en France (primaires, présidentielles, 
législatives).  2017 sera une année cruciale pour la France 
mais aussi l’Europe avec les élections  aux Pays-Bas, en Italie, 
et en Allemagne. 
Les défis à surmonter : en France, 9 millions de personnes 
sont en dessous du seuil de pauvreté,  6 millions de chômeurs 
inscrits à pôle emploi, 3,5 millions de personnes sont mal 
logées, des violences quotidiennes, des attentats, une 
démocratie française à bout de souffle, une Europe sans 
volonté politique arcboutée sur le dogme de « la concurrence 
libre et non faussée » cachant le dumping social pratiqué par 
certains, le Brexit, une hyper-richesse insolente et indécente,  
une finance internationale incontrôlée faisant des ravages 
partout, destruction du patrimoine vivant et des pollutions 
massives de l’air/eau/terre sur la planète. 
Et pourtant des milliers voire des millions d’initiatives 
citoyennes sont prises chaque jour dans le monde, 
construisant pas à pas un monde plus humain, plus 
respirable, dans un silence médiatique assourdissant, qu’a 
révélé le succès du film « Demain ». Nous sommes entrés 
dans une période de transition, où les prises de conscience de 
nos interdépendances se réalisent en silence. 
Les choix que nous ferons lors des différents votes, peuvent 
renforcer et accompagner ce mouvement en fonction de nos 
parcours de vie et nos convictions.  
 

Des adhérents vous présentent leurs souhaits pour 2017 

Parce que nous ne voulons pas être des spectateurs 
indignés mais impuissants, nous citoyens du Pacte Civique 
Isère (PCI) entendons agir ensemble avec les autres  
citoyens et militants de la société civile afin de vivre 
ensemble autrement. Le PCI en 2017, continuera 
d’œuvrer : - avec le collectif Europe afin de promouvoir 
l’Europe des projets réalisables, - avec le collectif 
« Parlons-en » afin de soutenir et écouter la parole des 
SDF, - avec Unis-Cité afin de développer le service civique 
volontaire (SCV) – avec le réseau des écoles de citoyens de 
l’Isère (RECit38) afin de promouvoir l’éducation à la 
citoyenneté – avec des partenaires locaux afin d’auditer 
les élus politiques locaux. 
Ainsi le PCI organise avec des partenaires le mardi 14 
mars 2017, une réunion publique qui réunira les 
représentants des mouvements politiques qui ont 
organisé des primaires en Isère et des universitaires afin 
de s’interroger et se positionner sur le fait de savoir si les 
primaires apportent quelque chose ou pas à la démocratie 
française. 
En 2017 nous avons besoin de vous, en soutenant notre 
action par votre adhésion au PCI, afin d’imaginer un futur 
désirable dans l’agglomération grenobloise, pour un 
avenir plus fraternel. Excellente année 2017 ! 
 

Régis Moreira PCI et RECit38 

Collège Pasteur, Arbois (39) 



 
Bonjour à vous tous, Je prends la plume aujourd’hui, janvier 
2017 pour nous souhaiter mutuellement, tout au long de cette 
année jalonnée d’élections, clairvoyance, courage et volonté 
de chercher les informations et les échanges nécessaires aux 
choix que nous aurons à faire. 
 Il me semble que devenir actif chacun à son  niveau, nous 
permet de contrer la peur, l’incertitude et les lamentations sur 
la dureté des temps. 
Mieux connaitre pour mieux défendre les valeurs auxquelles 
nous adhérons nous permet aussi d’en être plus sûrs. 
Le travail  commencé avec les jeunes sur l’Europe, initié par le 
collectif local du Pacte Civique et réalisé année après année 
avec de nombreux partenaires, Education Nationale en tête,  
illustre pour moi la valeur que je mets en premier, c’est à dire 
le « relooking » de l’Europe, reconstruction si vous préférez.  
Récemment nous avons eu l’occasion de voisiner avec des 
familles de réfugiés albanais. 
On a touché du doigt le niveau de base dont disposent les 

  
Il s’agit d’employer  la méthode du JUGEMENT MAJORITAIRE (1), 
après de nombreuses validations expérimentales. Parmi celles-
ci, le processus a été utilisé une nouvelle fois, à Crolles le 4 
novembre dernier,  pour en montrer ses capacités, sa logique de 
traitement et tout l'intérêt par rapport aux pratiques actuelles. 
Nous avons l’habitude du scrutin majoritaire à deux tours avec 
ses effets associés :  L’électeur est face à des choix cornéliens 
comme voter pour son candidat favori même s’il a peu de 
chance d’être élu, voter utile, voter pour sanctionner,  voter 
pour manifester … 
Le système utilisé actuellement comporte des paradoxes et des 
anomalies, puisque le candidat élu ne sera pas nécessairement 
celui qui avait le plus de suffrages au premier tour. Le jugement 
majoritaire propose une autre démarche : Il s’agit de porter un 
"jugement" sur tous les candidats au moyen  d'une grille 
d'évaluation fixée, par exemple de "excellent à rejeter". 
 Donc l’électeur doit évaluer, avant tout, les contenus des 
programmes proposés, les  capacités à exercer la fonction, les 

français en matière de soins, d’écoles de liberté de 
mouvements, d’expression, tous ces avantages qui 
nous semblent naturels et dont nous sommes 
toujours prêts à dénoncer les imperfections ; soyons 
plutôt fiers de ce que nous avons. 
Pour tous ceux qui n’ont pas connu de près la guerre 
dans notre pays (les moins de 60 ans), comprenons 
avant qu’il ne soit trop tard que renforcer l’Europe 
et tisser des liens de plus en plus forts avec les pays 
européens est maintenant une urgence tant pour la 
paix que l’économie, la protection de la planète, 
l’harmonisation fiscale etc. 
Enfin petit rappel, même si le vote blanc n’est pas 
reconnu et comptabilisé comme l’expression d’un 
choix, aller voter est l’option citoyenne. 
 

Marie-Jo Tiberghien, PCI et Mouvement Poursuivre 

valeurs éthiques etc. C’est le candidat qui obtient le 
meilleur résultat sur les plus hautes mentions, selon 
une logique mathématique très précise, qui est 
déclaré élu à l'issue d'un seul tour. 
Le "Jugement majoritaire" peut être utilisé pour 
toutes les élections  politiques, les élections 
professionnelles, les élections des délégués de 
parents d’élèves, par exemple ou délégués de 
classe, tout aussi bien que pour des priorités de 
projets, pour déterminer la meilleure appréciation 
d’un produit (le jugement prioritaire a été étudier 
au départ pour l’évaluation des vins), ou la 
meilleure performance d’un patineur, comme c’est 
le cas depuis longtemps. 
L’association Eco-citoyen du Grésivaudan met à 
disposition le processus informatique de calcul pour 
des applications de taille modeste. 
----------- 
Voir par exemple : 
http://www.lemonde.fr/idees/article/2011/04/25/r
endre-les-elections-aux-electeurs-le-jugement-
majoritaire_1512385_3232.html 

Juger plutôt que voter 
Essayons un mode d’élection à forte plus value démocratique 
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Un ensemble d’associations et de personnes de 
différentes disciplines (scientifiques, politologues etc.) 
s’est constitué en un collectif « Europe », pour proposer 
une Transition Energétique Rapide en Europe 
(« TERE »). Cette proposition vise à montrer que l’Union 
Européenne peut réussir en moins de 30 ans à satisfaire 
la contrainte de la COP21 sur le changement climatique, 
c.à.d. à temps. Ceci alors qu’actuellement l’Europe court 
plusieurs lièvres à la fois, éparpillant ses forces. 
 Dans l’approche de ce collectif, il s’agit de faire jouer à 
plein le principe de subsidiarité, l’Europe limitant son 
action aux seuls objectifs pertinents à ce niveau, car 
offrant une véritable plus value.  
  

L’Europe des Projets : la transition énergétique 

Le Collectif « Europe » a présenté le projet TERE au 
cours d’une réunion publique le 5 Novembre dernier à 
Grenoble. 

En substance, il propose : 

 - que l’Europe se centre sur l’unique objectif de la 
réduction des gaz à effet de serre, en opérant la 
modification correspondante du mix énergétique ; 
- que les niveaux nationaux et locaux se consacrent à 
l’accroissement de l’efficacité énergétique et aux 
énergies renouvelables). 

Or, sans modifier les Traités, la Commission 
Européenne est en droit de proposer aux chefs d’Etats 
et au Parlement Européen que l’UE orchestre la mise en 
œuvre de la proposition TERE:  
Pourquoi ne le fait-elle pas jusqu’ici ? 

Le compte-rendu in extenso de la réunion figure ici : 

https://drive.google.com/file/d/0BxUqf7r3qtuqWHVCMW5VOWV3T
zQ/view?usp=sharing 
https://drive.google.com/file/d/0BxUqf7r3qtuqTEhyY2pzRktzR3c/vi
ew?usp=sharing 
https://drive.google.com/file/d/0BxUqf7r3qtuqcU45X1NhUXkzRTQ/
view?usp=sharing 

 Le 18 novembre, le Collectif Europe, dont le Pacte Civique 
Isère est l’un des animateurs, a provoqué une journée de 
rencontres avec l’Eurodéputée Sylvie Goulard. Lors de cette 
journée bien remplie, elle a participé à 2 ateliers de travail 
sur invitation, puis à une réunion publique. Les différents 
échanges ont été riches et fructueux. 
  
Atelier  « startups » 
La réunion avec les startups locales et les acteurs associés a 
rassemblé une douzaine de participants exprimant leurs  
souhaits vis-à-vis de l’Union européenne. 
 Parmi les sujets abordés : 
- Créer  un instrument couvrant toute la chaine, de la 
recherche jusqu’aux applications innovantes  
- Mettre en réseau en Europe des organismes  de transfert 
de technologie et de démarrage de startups  
- Améliorer les relations entre les startups ou PME, avec les 
grands groupes, et avec les laboratoires de recherche  
- Développer des plateformes technologiques pour la santé 
et l’industrie agro-alimentaire. 
 Sur plusieurs de ces points, la relation avec l’Eurodéputée 
devrait se poursuivre. 

La journée de l’Eurodéputée Sylvie Goulard à Grenoble 
 

Atelier « Nouvelle économie » 
La réunion « Nouvelle économie » a rassemblé 
également une douzaine de participants, dont 
l’incubateur Ronalpia d’entrepreneurs sociaux de la 
Région AuRA, un représentant le Réseau des Conseils 
de Développement de la région grenobloise, très 
concerné l’ESS, ainsi que d’un journaliste des radios 
associatives. 
Sur plusieurs points, la relation avec l’Eurodéputée 
devrait se poursuivre. 
Parmi les sujets abordés : 
- L’intérêt de mettre en réseau les incubateurs 
d’entreprises sociales 
- Les monnaies locales, la confiance qu’elles supposent  
- La création de supermarchés participatifs en réseau  
- L’économie circulaire et l’éco-conception 
- Le vote par la méthode du jugement majoritaire 
- Le développement des radios numériques au plan 
européen 
L’Eurodéputée a insisté sur le principe de subsidiarité, 
la nécessité d’agir au bon niveau, le recours à l’UE étant 
justifié dès lors qu’elle apporte une plus value. 
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Photo J-M Emprin, journal « Terre Dauphinoise » 

Réunion publique 

Le thème devait en être « Refonder l’Europe, pourquoi, 
comment ? ». Cependant, Sylvie Goulard avait souhaité 
que notre groupe « Vers une Europe Civique », animé par 
le Pacte Civique Isère, associe également le Parlement 
des étudiants, nouvellement formé à Grenoble. Ces 
jeunes avaient un objectif différent quoique 
complémentaire : le rôle des citoyens en France et en 
Europe. Ils avaient ainsi invité les parlementaires français 
Olivier Véran et Michel Savin.  
Le thème de la refondation n’a pu être traitée, mais en 
revanche : 

Le manque de transparence des négociations 
transatlantiques sur le TTIP (avec les Etats-Unis) et le 

CETA (avec le Canada) ?  Pour S. Goulard, c’est aux 
Etats-Membres de se concerter et de donner mandat à 
la Commission, et au Parlement d’exercer son 
contrôle. L’UE devrait pousser à l’adoption de normes 
qui préservent ses intérêts; par exemple, défendre les 
AOC favorisant l’agriculture. Elle dénonce les excès du 
libre-échange, et alerte sur les pressions s’opposant 
aux accords internationaux.  
Elle montre la contradiction des tenants du Brexit, qui 
ont décidé de sortir de l’UE tout en voulant garder 
l’accès à son marché. 

Sur la question des migrants, elle trouve déplorable 
l’image que donne l’Europe, alors qu’elle a un 
potentiel d’accueil bien au-delà de la demande 
actuelle, et sa gestion des flux est incohérente. 
L’immigration n’est d’autre part pas qu’une contrainte, 
c’est aussi une opportunité d’évolution sociétale et 
économique. Concernant les frontières extérieures 
que l’UE devra impérativement renforcer, la 
« délégation » des problèmes à la Grèce et l’Italie est 
inacceptable. 

Nouvelles brèves 

Le projet d’Hébergement alternatif pour des jeunes 
vivant à la rue et propriétaires de chiens progresse. La 
journée du 11 Juin dernier du Parlons-en, « les cents lieux 
des sans lieu » a permis de lancer une dynamique autour 
d’un hébergement alternatif pour des jeunes. Les élus 
ont reçus les 3 jeunes partants pour signer une 
convention avec la ville de Grenoble. Ils viennent de créer 
une association et la Ville de Grenoble propose un local et 
une étude de faisabilité pour le rendre habitable est en 
route… 

Investir dans la solidarité : tel était le slogan de la FAS* 
(ex FNARS) au cours de son congrès de Dijon les 12 -13 
Janvier (950 participants). 25 axes de travail pour les 5 
ans à venir ont été définis autour de la pauvreté, 
l’hébergement, le logement adapté, qui ont été 
présentés aux candidats à l’élection présidentielle. 

*Fédération: 870 associations, fondations, CCAS, EPCI etc. 

Le cairn  avance…sur la réalisation des billets, la 
mobilisation des partenaires économiques, le lancement 
de groupes locaux, la construction de son site internet. 
Prochaine réunion publique d’information jeudi 9 Février 
au Barathym à 19h. 

« Relever le défi de la démocratie » Publication du Pacte 
civique aux éditions « Chronique Sociale ».Ce livre 
s’appuie sur le travail de réflexion du collectif national du 

Pacte Civique, de ses ateliers, de ses groupes locaux (dont 
le PCI).Ce livre propose une analyse de la situation 
politique actuelle et souhaite être source de réflexion et 
d’inspiration pour tous ceux qui se sentent concernés par 
l’émergence d’une nouvelle culture politique 

Dates à retenir 

Jeudi 16 février, 20h30, à Canopé Grenoble La FOL 38 
(Fédération des Œuvres Laïque) dans le cadre de ses 90 
ans propose une conférence publique de Jean-Louis 
Blanco « la France est-elle laïque ? ». Le PCI soutient 
cette initiative. 

Mardi 14 mars à 20h30, Maison des Associations, réunion 
publique « Les primaires et la démocratie », co-organisée  
par le PCI, GO-citoyenneté et AMD38, réunissant les 
différents partis et mouvements citoyens afin de réfléchir 
avec des universitaires sur l’apport des primaires à la 
démocratie. 

A lire 

 « Sans emploi, condition de l’homme postindustriel » 
Raphael Liogier  professeur à Sciences Po, sociologue et 
philosophe. 
 « Le capital au XXIème siècle » Thomas Piketty, 
présenté par le Collectif Roosevelt (4 janvier). Un des 
éléments majeurs de l’ouvrage est la réduction des 
inégalités : comment redistribuer les richesses entre 
travail et capital, les solutions de l’auteur … 


